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NOTIFICATION

Addendum

La communication des Philippines reproduite ci-après est distribuée.

_______________

Interdiction temporaire de l'importation d'animaux sensibles à la fièvre aphteuse ainsi que de leurs
viandes, produits carnés et sous-produits originaires du Royaume-Uni

Par son arrêté (MO) n° 1, série 2002, le Département de l'agriculture (DA) lève l'interdiction
temporaire de l'importation de porcs vivants, de sperme de porcins, de viande de porc et de produits
et sous-produits du porc en provenance du Royaume-Uni, sous réserve du respect de certaines
conditions énoncées dans l'arrêté.

Cette interdiction temporaire avait été mise en place au moyen du MO n° 4, série 2001
du DA, et notifiée aux Membres de l'OMC le 23 mars 2001.

L'interdiction temporaire est levée avec effet au 5 février 2002, après la reconnaissance par
l'Office international des épizooties (OIE) du fait que le Royaume-Uni a retrouvé son statut de pays
indemne de fièvre aphteuse sans vaccination.

Pour toute observation concernant cette notification, prière de s'adresser à:

Philippine National Enquiry Point
Office of the Director
Policy Research Service
Department of Agriculture
3rd Floor, DA Building, Elliptical Road
Diliman, Quezon City, Philippines

Téléphone:  (632) 926 7439
Téléfax:  (632) 928 0590
Courrier électronique:  epad.polreser@eudoramail.com

__________


